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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 15/03/2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
            L’an deux mille vingt-quatre, le 15 du mois de mars, à 20h00, le conseil municipal de la commune de BAZOGES EN 

PAREDS dûment convoqué le 8 mars 2024, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Daniel LIEVRE 

 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Démissionnaire     
BUFFETEAU Annie Démissionnaire     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

CESAR Jean-François Démissionnaire     

COULAIS Valérie Démissionnaire     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LELOT Christine Adjointe     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MACE Joëlle Conseillère     

MARSAUD Christia Conseillère     

POLO Frédérique Démissionnaire     

RAGON Damien Adjoint     

RICHIER Philippe Maire     

15 10 10 0 0 0 

 

 
             

 
D2023-03-09-017 

CONTRAT DE MAINTENANCE ALARME ATELIER 
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VU 

Le code de la commande publique, 

CONSIDERANT 

Afin de sécuriser le site de l’atelier municipal et prévenir tout vol et cambriolage, il est 

nécessaire de mettre en place un contrat de maintenance pour une alarme. 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

  

- Approuve la mise en place d’un contrat de maintenance pour la sécurité de l’atelier municipal. 

- Approuve le devis de l’entreprise Securitas Technology Services d’un montant de 169 euros 

HT par mois sur une durée de 60 mois + 399 euros HT de frais d’installation. 

SECURITAS TECHNOLOGY SERVICES SAS 

70203444800564 

253 Quai de la Bataille de Stalingrad 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 

- D’autoriser le Maire à signer le devis ci-joint. 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 
EFFECTIF 

LEGAL 
MEMBRES 

EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 10 6 10 0 10 0 10 10 0 

 
 

Le Maire, Philippe RICHIER 
                                                                                 

                                                                                 Le 18 mars 2024 
 

                                                                                                        #signature# 
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Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 18/03/2024 

 

 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 

mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 

l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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